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	COMITE DEPARTEMENTAL DE PARIS
151 rue Léon-Maurice Nordmann – 75013 PARIS

htpp://www.ffessm-cd75.org 
info@ffessm-cd75.org
	SAISON 2010-2011
FICHE PRET MATERIEL



SECourisme : prêt DE MATERIEL

Le CODEP met à disposition du matériel de secourisme pour les formations RIFAP

	Tampon

du

club


	Nom du club : ……………………………………………….…….……..…

Numéro du club :…………………………………………………….….…..

Adresse : ……………………………………………………………….……

Code postal : ……………..  Ville : …………………………….……..…...

Nom du Président : …………………………………………………….…

Signature du Président : ……………………………………………..….

Date de la formation:..…………………………………………………...


Le matériel devra être retiré le JEUDI SOIR et rendu le LUNDI SOIR

Pour l’entretien du matériel, il est demandé aux clubs une participation ainsi qu’un chèque de caution à remettre lors du retrait du matériel.

Le matériel est prêté aux clubs qui disposent des formateurs tels qu’ils sont décrits dans le manuel de formation technique : Initiateur fédéral s'il est titulaire au minimum d’ANTEOR, Moniteur National de Premiers Secours ou Médecin fédéral.
	Formateur :

Nom & Prénom : ............................................................................................…….…………….
Email : ……....………………………...........…………........… Tél (GSM) :………….……..………

Titre : ( Initiateur/Moniteur + ANTEOR (1) -  ( Moniteur de 1° secours - ( Médecin fédéral

Nom du Club : ........................................................................................……...........…………

N° du Club : ……………………....……….……. N° de Licence : …….........................................…...


(1) Ou un diplôme ou attestation admis en équivalence

	Matériel
	Caution
	Participation aux frais
	Validation

	Valise Oxygéno sans 02
	100 €
	/
	

	Valise Oxygéno avec 02
	250 €
	50 €
	

	Mannequin (2)
	500 €
	25 €
	

	
	
	
	


(2) Le mannequin et les accessoires doivent être restitués propres et désinfectés. Le prêt intègre les poumons à usage unique et les peaux de visage.

	Contact:
Pascal LEPINE

Email :
secourisme@ffessm-cd75.org 



Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l’association. En application des articles 39 et  suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernant. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez envoyer un courriel à secretariat@ffessm-cd75.org
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